


20

Pour chaque parcours, fixez avec votre parte­
naire de l’emploi les modalités de suivi des 
actions afin d’évaluer les résultats.
Avantage : identifier les obstacles et contrain­
tes possibles, et procéder à des ajustements.
Si vous faites partie d’un réseau d’entreprises, 
le processus global d’insertion est défini en 
commun.
Le parcours d’insertion doit respecter les droits 
et devoirs de chaque partie – jeunes, acteur(s) 
de l’emploi, entreprise(s), organisme(s) de for­
mation – : information, engagement, contrat, 
etc.

1Les avantages  
du partenariat

l Disposer de l’appui du SPE pour bénéficier 
des mesures les plus adaptées aux besoins de 
l’entreprise et au profil du jeune.
l Faire reconnaître le rôle social de l’entreprise 
par les pouvoirs publics (État et collectivités 
territoriales).  

Votre implication est 
indispensable : 
l vous êtes le plus apte 

à repérer les difficultés 

éventuelles des jeunes 

recrutés (qualification, 

transport, logement...) et  

à pouvoir en avertir ensuite 

l’acteur de l’emploi.

 Bonne pratique

2 
Les outils 

Pour construire le parcours d’insertion profes­
sionnelle, plusieurs outils et dispositifs peu­
vent être mobilisés.
Les mesures incitatives de recrutement
l Les contrats en alternance – contrat d’ap­
prentissage et contrat de professionnalisa­
tion – : les jeunes alternent enseignement 
théorique en centre de formation et enseigne­
ment pratique du métier en entreprise. Un tu­
teur, désigné par l’employeur, accompagne les 
jeunes en formation opérationnelle et dans 
leur intégration en entreprise.
Fiche Contrat d’apprentissage et Fiche 
Contrat de professionnalisation*.
l Le contrat unique d’insertion – contrat 
initiative emploi (CUI – CIE) ouvre droit à 
une aide financière aux entreprises qui recru­
tent des jeunes sans emploi.  
Fiche CUI – CIE*.
l Le contrat unique d’insertion – contrat 
d’accompagnement dans l’emploi passe-
relle (CUI – CAE passerelle) permet aux 
jeunes d’acquérir une première expérience 
professionnelle. Il les aide aussi à consolider 
leurs compétences dans des collectivités terri­
toriales ou des associations pour accéder en­
suite à un emploi dans le secteur marchand. *www.emploi.gouv.fr/jeune
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Dans ce cadre, le jeune effectue des périodes 
d’immersion en entreprise.
Fiche CUI – CAE passerelle*.
l Le contrat pour la mixité des emplois 
favorise la diversification des emplois occupés 
par les femmes et leur promotion dans l’en­
treprise.
Fiche Contrat pour la mixité des emplois*.
 

Les actions de formation
l L’action de formation préalable au recru-
tement (AFPR) concerne le recrutement d’un 
demandeur d’emploi qui a besoin d’une for­
mation courte pour adapter ou compléter ses 
compétences. Elle peut être mise en place 
pour une formation préqualifiante avant un 
contrat de professionnalisation. Elle est réali­
sée par l’entreprise ou un organisme de for­
mation extérieur.
Fiche AFPR*. 
l Le contrat d’accompagnement formation 
(CAF) permet aux jeunes en fonction de leurs 
besoins :
- d’obtenir une formation de « préparation à 
la qualification » ;
- d’atteindre un premier ou un meilleur ni­
veau de qualification, intégrant une première 
expérience en entreprise (parcours « certi­
fiant ») ;
- de compléter une formation initiale peu 
adaptée aux réalités du marché du travail afin 
d’accéder à un emploi durable (parcours 
« d’adaptation »).
Fiche CAF*.
l La formation compétences clés permet 
au jeune de développer une ou plusieurs 
compétences (expression écrite, mathémati­
ques…) afin d’accéder à un emploi. Il peut 
également être utilisé en amont d’un contrat 
en alternance (en tant que formation pré-
qualifiante) ou parallèlement à un stage de 
formation qualifiante.
Fiche Formation compétences clés*. a

*www.emploi.gouv.fr/jeune

 Un parcours d’insertion comporte 
 un ensemble d’actions, de l’accueil à la formation, 
 en passant par l’immersion en entreprise.

www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/CUI-CAE.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/contrat_mixite_emplois.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/AFPR.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/Contrat_accompagnement_Formation_CAF.pdf
www.emploi.gouv.fr/_pdf/fiche_comp_cles.pdf


Les dispositifs d’accompagnement
l Le contrat d’insertion dans la vie sociale 
(CIVIS) : ce contrat permet un accompagne­
ment global et renforcé des jeunes par un ré­
férent unique en mission locale vers et dans 
l’emploi durable, les contrats en alternance 
(apprentissage et professionnalisation), la 
création ou reprise d’entreprise. Durant le 
parcours, l’ensemble des outils de la politique 
publique peuvent être mobilisés pour attein­
dre l’emploi.
Fiche CIVIS*.
l Le contrat d’autonomie : des opérateurs 
privés, sélectionnés dans le cadre d’un appel 
d’offres, accompagnent des jeunes résidant en 
zone urbaine sensible (ZUS) jusqu’à l’obten­
tion d’un emploi durable, l’accès à une forma­
tion qualifiante ou la création d’entreprise.
Fiche Contrat d’autonomie*.
l Le parrainage : un parrain ou une marraine, 
bénévole, accompagne un jeune vers et dans 
l’emploi en lui faisant bénéficier de son expé­
rience et de son réseau professionnel. 
Fiche Parrainage*.
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l Le contrat de plan régional de développe-
ment des formations professionnelles 
(CPRDF) établira la stratégie régionale coor­
donnée en matière de formation profession­
nelle.
Fiche CPRDF*.
l Le plan de formation de votre entreprise 
peut également être mobilisé en direction des 
jeunes recrutés. 
Fiche Plan de formation*.
l Le groupement d’employeurs pour l’in-
sertion et la qualification (GEIQ) met à 
votre disposition les services de jeunes en 
parcours de qualification et d’insertion. Ces 
parcours doivent déboucher sur un emploi.
Fiche GEIQ*.
l L’Établissement public d’insertion de la 
défense (EPIDE) est un dispositif d’accom­
pagnement à l’insertion sociale et profession­
nelle de jeunes sans diplôme et sans qualifi­
cation ou en voie de marginalisation. Le 
programme pédagogique comprend trois mo­
dules : une mise à niveau des savoirs de base, 
une formation civique et comportementale, 
une formation professionnelle en lien avec les 
entreprises locales. Ce dispositif s’appuie sur 
l’expérience des armées en matière d’inser­
tion et comprend 20 centres.
Fiche EPIDE*.
l L’école de la deuxième chance (E2C) vise 
l’insertion professionnelle et sociale durable 
des jeunes sortis du système éducatif sans 
qualification et sans emploi. Le parcours de 
formation professionnelle est sanctionné par 
une attestation de fin de formation. Cette at­
testation peut être utilisée pour acquérir une 
certification reconnue au répertoire national 
des certifications professionnelles (RNCP). 
Fiche E2C*.

*www.emploi.gouv.fr/jeune

www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/CIVIS.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/contrat_autonomie.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/Le_parrainage.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/insertion_jeunes.php
www.emploi.gouv.fr/_pdf/fiche_plan_formation.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/GEIQ.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/EPIDE.pdf
www.emploi.gouv.fr/boite_outils/_pdf/E2C.pdf
http://www.emploi.gouv.fr/boite_outils/insertion_jeunes.php
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Des mesures incitatives
Pour les employeurs 
Des aides ciblées sont allouées par l’État : 
dans le cadre du plan pour l’emploi des jeunes 
annoncé par le président de la République le 
24 avril 2009, plusieurs mesures exceptionnel­
les de l’État visent à favoriser le recrutement 
des jeunes : les mesures jeunes actifs sont 
ouvertes pour les embauches réalisées entre le 
24 avril 2009 et le 30 juin 2010, à titre d’exem­
ples, l’apprentissage (« zéro charges » pour les 
entreprises de plus de 10 salariés, ainsi qu’une 
prime de 1 800 € pour les entreprises de moins 
de 50 salariés pour l’embauche de tout 
apprenti supplémentaire) ; contrat de profes­
sionnalisation (aide de 1 000 à 2 000 €) ; une 
prime de 3 000 € pour l’embauche des sta­
giaires en CDI…
Fiche Présentation des mesures jeunes actifs*.

suivre sa progression  

et adapter son cursus de 

formation.
l Définir avec les 

organismes de formation  

les contenus pour répondre 

aux besoins réels du jeune.

l Formaliser les 

compétences acquises par  

le jeune dans un passeport 

ou un livret de compétences. 
l Planifier des rendez-

vous entre le tuteur et  

le formateur du jeune pour 

 Les clés du succès

*www.emploi.gouv.fr/jeune

 Les outils et les mesures incitatives à votre service 
 sont nombreux, mais votre implication est essentielle.




